
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  

 
 

LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMERATION 
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

SUR LA REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE VENANSAULT ET SUR 
LE PROJET DE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DE L’ABBAYE DES FONTENELLES 

 
 

Par arrêté n°2023-A-123 du 21/09/2023, Monsieur le Président de LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMERATION a 
ordonné l'ouverture d'une enquête publique unique portant sur : 
 

 le projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme de la commune de VENANSAULT 

 le projet de périmètre délimité des abords de l’Abbaye des Fontenelles 
 
A cet effet, Monsieur Claude MATHIEU a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par le Président du 
Tribunal Administratif. 
 

L’enquête se déroulera pendant 38 jours, du 18 octobre 2023 à 9h00 au 24 novembre 2023 à 17h30 inclus, aux 
jours et heures habituels d’ouverture au public de la Mairie (Hôtel de Ville, Place de la Prépoise), siège de l’enquête. 
 
Le commissaire-enquêteur recevra en personne les observations du public, les : 
 

Date  Jour Horaire Lieu, jours et heures d’ouverture 

18 octobre Mercredi 9H00-12H30 Mairie de Venansault 

 lundi : 14h00 à 17h30  
 du mardi au vendredi : 9h00 à 12h30 et 14h00 à 17h30 
 samedi : 9h00 à 12h00 

30 octobre Lundi 14H00-17H30 

18 novembre Samedi 9H00-12H00 

24 novembre Vendredi 14H00-17H30 

 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur les dossiers pourront être consignées sur le registre 
d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent être également adressées par écrit à : 
 

Monsieur le Commissaire-enquêteur de la révision du PLU 
Mairie de VENANSAULT 
Hôtel de Ville  
Place de la Prépoise 
85190 VENANSAULT 

 
ou par mail à l'adresse suivante : revisionplu@venansault.com 
 
Un poste informatique sera également mis à la disposition du public à la mairie de VENANSAULT, pendant la 
durée de l'enquête publique, pour consultation des dossiers soumis à l'enquête en version numérique.  
 

Des informations concernant l'enquête publique pourront être demandées auprès de Madame Nathalie 

MONJARET, chef de projet planification urbaine à La Roche-sur-Yon Agglomération, au 02 51 47 47 51. 
 
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du public dès qu’ils 
seront transmis, en Mairie de VENANSAULT, Place de la Prépoise, aux jours et heures habituels d’ouverture.  
Ces documents seront également consultables sur le site Internet de la commune  pendant un an. 

 
 

Le Président 

mailto:revisionplu@venansault.com

